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En cas d’indisponibilité de votre 
part, merci de prévenir le 
secrétariat de direction au 
02.19.00.14.44 ou par mail 
secretariat-direction@seroc14.fr 

 

A Bayeux,  
Le 2 aout 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par : Stéphane MAZZOLENI 
Nos réf. : LF/ADM24_0115 
Objet : Convocation Bureau Syndical 

 

«Civilité»,  

Je vous prie de bien vouloir assister en qualité de représentant «Adhérent_Convocation» à la réunion 
du Bureau Syndical qui se déroulera le : 

Jeudi 29 aout 2024 
À 18h00 

Au siège du SEROC 
ZAC de Bellefontaine 

1 Rue Marcel Fauvel - 14400 BAYEUX 

La présente convocation est accompagnée d’une note de synthèse des sujets inscrits à l’ordre du jour 
qui est le suivant : 

Sommaire 
Pas d’Annexes 
Dossier n°1 : Approbation du Procès-Verbal du Bureau Syndical du 16 mai 2024 
Dossier n°2 : Attribution des marchés de travaux pour la construction de la nouvelle déchèterie sur 
le pôle industriel et artisanal de bellefontaine à Bayeux (14) 
Dossier n°3 : Affaires diverses 

 

Je vous remercie de confirmer votre présence et vous prie d’agréer, «Civilité», l’expression de mes 
salutations distinguées. 

La Présidente, 
 Christine SALMON 

  

«Civilité_Courte» «Prénom» «NOM» 
«Adresse_personnelle» 
«Code_Postal» «Commune» 
 
«Envoi_par_Courriel» 

mailto:secretariat-direction@seroc14.fr
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Bureau Syndical 

 

Jeudi 29 aout 2024 

18h00 

Au siège du SEROC 
 

NOTE DE SYNTHESE : 
Dossiers inscrits à l’ordre du jour 
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Dossier n°1 : Approbation du Procès-Verbal du Bureau Syndical du 16 mai 2024 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente interrogera les délégués sur les éventuelles remarques qu’ils ont à apporter 
au Procès-Verbal du Bureau Syndical du 16 mai dernier. 

Dossier n°2 : Attribution des marchés de travaux pour la construction de la nouvelle déchèterie sur 
le pôle industriel et artisanal de bellefontaine à Bayeux (14) 

Exposé des motifs 

Madame la Présidente rappelle le projet de construction d’une nouvelle déchèterie sur la zone 
Bellefontaine de Bayeux. Ce projet fait suite à la fermeture de la déchèterie d’Esquay sur Seulles et à 
l’affluence sur la déchèterie de Vaucelles. Ce nouvel outil sera l’occasion d’être plus adapté au 
traitement par les nouvelles filières de recyclage. 

Madame SALMON, au titre de sa délégation a signé un contrat avec l’entreprise EODD pour réaliser 
l’assistance à maitrise d’ouvrage. Cette dernière a permis de consolider le projet et de réaliser les 
documents administratifs afin de recruter un maitre d’œuvre. 

Par délibération n°2023-001 le Bureau Syndical du SEROC a signé le marché de maitrise d’œuvre avec 
le groupement SUEZ SAFEGE CONSULTING pour suivre la conception de la future déchèterie. 

Le Comité Syndical du SEROC a délibéré le 27 septembre 2022, par délibération n°2022-025 pour 
acquérir les terrains appartenant à Bayeux Intercom.  

Le SEROC a signé une promesse de vente le 21 février 2023, auprès de maitre NICOLAS, notaire à 
Bayeux pour l’acquisition des terrains. Puis le 26 juillet 2024, le SEROC a signé l’acquisition définitive 
des terrains auprès de Bayeux Intercom. 

Une consultation, des entreprises pour la réalisation des travaux, a été lancée par le service marché 
public du SEROC en juin 2024, sous la forme d’une procédure adaptée.  

Un avis d'appel public à la concurrence a été publié au Bulletin Officiel des Annonces des Marches 
Publics (BOAMP) et au Journal Officiel de l’Union Européenne (JOUE).  

Les critères d’analyse des offres sont les suivants :  

• Le prix des prestations sur 40 points 

• La valeur technique sur 60 points 
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Le 26 juillet 2024, date limite de remise des offres, 13 candidats ont répondu dans les délais : 

N° 
du 
lot 

N° du 
marché 

Désignation du lot Entreprises candidates 

1 2024-006 
Terrassements - voirie - assainissement -
Génie civil - Réseaux AEP- Signalétique. 

• GUINTOLI 

• EIFFAGE ROUTE OUEST 

• JONES TRAVAUX PUBLICS 

• COLAS FRANCE 

• SAS GROUPE LB 

• MASTELLOTTO SAS 

2 2024-007 
Eclairage extérieur – vidéosurveillance - 
courants faibles et courants forts de 
l’ensemble des équipements extérieurs 

• MASSELIN TERTIAIRE 

• SAS GROUPE LB 

3 2024-008 
Aménagements paysagers – Clôtures – 
Portails – Equipements extérieurs - Contrôle 
d’accès 

• CLOSYSTEM 

• Leblois environnement 

• SAS GROUPE LB 

• SAS LAFOSSE ET FILS 

4 2024-009 Bâtiment – Clos et couvert 
• ABSCIS BERTIN CONSTRUCTION 

• SAS GROUPE LB 

5 2024-010 Bâtiment – Second œuvre 

• ABSCIS BERTIN CONSTRUCTION 

• MASSELIN TERTIAIRE 

• SAS GROUPE LB 

6 2024-011 Pont bascule (hors génie civil) 
• PRECIA MOLEN 

• SAS GROUPE LB 

• OMNIPESAGE 

Les rapports d’analyse seront présentés à la commission « achats » qui se tiendra en amont du 
Bureau Syndical. Nous vous ferons part de son choix d’attribution. 

Les crédits sont inscrits au budget 2024.  

Madame la Présidente vous proposera d’en délibérer pour : 

➢ AUTORISER la Présidente à signer et notifier les marchés suivants avec les 
entreprises retenues : 

➢ AUTORISER la Présidente à solliciter toutes les subventions mobilisables pour ce 
projet. 

➢ AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mettre en œuvre 
cette décision. 

Dossier n°3 : Affaires diverses 


